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3 QUESTIONS
La compliance dans les opérations
d'acquisition: desdue diligence à
l'intégration de la cible post-acquisition

Patrice Grenier,
fondateur, Cabinet Grenier Avocats

1
Quelle est la place de la compliance

dans les opérations de M&A?

La vérification d’intégrité d’unesociétécible

estau cœur dela décisionde go/no go et ac-

quiert une autonomiepar rapport auxautres

duediligence del’opération.
En effet, les opérationsde M&A nécessitent

une étudeapprofondie dela sociétécibleafin

de déterminer les risqueséthiques liés à son

acquisition. Cetaudit estdevenuprimordial

pour anticiperet évaluerles conséquencesde

l’acquisition ainsi que pour préparer l’inté-

gration de la cible.

À cet égard,l’Agence françaiseanticorrup-

tion (AFA) a publié,le 12 mars2021, la deu-

xième version de songuidepratique portant

sur les vérifications anticorruption dans le

cadredesfusions-acquisitions.En parallèle,

la jurisprudence sur le transfert desrisques

de nature pénaleévolue avec un revirement

attendude la chambrecriminelle de la Cour

decassationdanssonarrêtdu 25 novembre

2020 (Cass. crim., 25 nov. 2020, n° 18-86.955,

FS-P+B+I : JurisData n° 2020-019279 ;

JCPE2021, 1006) relatif à la situation parti-

culière de la fusion-absorption.
Les audits compliancene contribuent pas

seulementà l’évaluation du prix de la cible

mais à la préservationd’intérêts essentiels

pour tout le Groupe acquéreur dans son

ensemble.

2 Quel est l’intérêt des vérifications

anticorruption avant l’acquisition ?

Avanttoute acquisition, il est essentieldere-

cueillir les informations permettantde véri-

fier l’implication éventuellede la cibledans

une affaire de natureéthique ainsique l’exis-

tence d’un dispositifde conformité en place.

Le risque d’acquérir une société impliquée

dans une affaire de corruption exposant

l’acquéreur à une condamnation civile, ad-

ministrative et/ou pénale,ou encoreà une

atteinte à son image,est une question stra-

tégique dansla décisiond’acquisition. Cette

approchepermet égalementd’anticiper les

coûtssupplémentairesqu’il aura à supporter

pour la miseen conformité de la cible.

11est doncdevenuessentiel pourune Direction

Exécutive de partagerlargementsur ce risque

au niveau de sa gouvernance(conseil d’admi-

nistration, parfoisinvestisseurs financiers...).

Le candidat acquéreur se doit d’initier, en

parallèledes audits juridiques et financiers

qu’il a pour habitudede mener,desauditsde

conformitéen effectuantdesduediligence sur

la based’enquêtes,d’entretienset desdocu-

ments sociaux confidentiels communiqués

parexemplevia unedataroom. Cetteanalyse

sera destinéeà mieux comprendre l’histo-
rique et les activités de la cible,à déterminer

ses possiblesliens avec despersonnespoli-

tiquement exposées, à identifier les conten-
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tieux à risque dans lesquels elle pourrait être

impliquée et à vérifier le passifen cours à tra-

vers le prisme de sesantécédents juridiques.

La sociétéacquéreusevérifiera aussis’il existe

déjà, dans la cible, desmesures de prévention

desrisques. Dans l’affirmative, il conviendra

d’examiner si les principaux éléments de son

dispositif de conformité répondentaux stan-

dards nationaux et internationauxet leur

compatibilité avec les propres procédures de

l’acquéreur.
Il est en outre conseillé d’étendre le péri-

mètre de ces audits auxexigences requisesau

titre du devoir de vigilance et du référentiel

plus large de RSE de l’acquéreur.

3 Comment intégrer la cible aprèsson

acquisition ?

Une fois la sociétécible acquise, son intégra-

tion nécessitera une étudeplus approfondie

de l’ensemble de son dispositif compliance

ainsi qu’une mise en perspective de celui-ci

avecles process de la sociétéacquéreuse.

Cela conduira normalementà la réalisation

d’un audit compliance plus contraignant, ou

au moins à la tenue d’entretiens avec l’en-

semble des personnes amenées à intervenir

sur le sujet.

Dès la réalisation du diagnostic de la cible,

il conviendra de mettre en place un plan

d’intégration post-acquisition adapté aux

deux entités.

À cette fin, il devraêtre établi un calendrier

précis qui tienne compte de la nature, de la

complexité et du caractère d’urgence des

mesures à mettreen place. Parexemple, plu-

sieurs mois pourraientêtre nécessairespour

approfondir la cartographie desrisques de la

cible, l’adapter aux nouveaux risques identi-

fiés et combler ses éventuelles lacunes, alors

que l’opposabilité d’un code de conduite

de la société acquéreuse aux collaborateurs

de la société acquise nécessitera une action

immédiate.

Dans le cas où la société cible ne disposerait

pas de dispositif anti-corruption préalable,

la sociétéacquéreuse devra étendre le sien et

l’adapter à la cible. Parexemple, si la société

cible estune sociétéétrangère, la conformité

au droit local devra être examinée à titre

préalable.

Le cabinet Grenier Avocats accompagne ses

clients sur l’ensemble de ce processus selon

une méthodologie globale permettantà l’ac-
quéreur, qu’il soit un industriel ou un inves-

tisseur, de confier à une équipedédiée, indé-

pendante et spécialisée,un audit spécifique

pré et post-acquisition.
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